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. Affeclalions 

Par décisiol1s des: 
Service de transit 

13 juillet 1!)34. - M. CONSO, adjoint des servicesDECISION No 516 traflstérant le transit du service 
civils! en servÎce au cabinet du Commissaire de la 
République. est désigné pour assurer la permanence.. 

LÉ GOUVERNEUR DES COLONIES, 

IOC/II.de Pagala cl B,litta. 

lJ aura droit en cette qualiM à l'indemnité prévue 
OFF1CJEQ DE LA LÉGION n'HONNEUR, par l'arrêté du 20 Illai 1933. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

, 

··Yu le décret du 23 m;,,' 1921 déterminant les attributions 15 juillet 1934. - M. LAGAI<DE Louis, chef de gare 

et les pouvoirs du CommÎssaire de la République au Togo; 
 après66 mOLs du cadre commun supérieur des chemins 

Vu 1a décisÎon na 583 du 22 août 1932 portant modification' de fer de l'A. O. F. débarqué le 29 mars 1934 sur le ',' 
au service du transit du cercle d'Atakpamé et affectation paqueb~t Foucauld. est mis à compter de cette mêmed'un agent transitaire; . . 


d'ate à la disposition du chef de service des chemins
Vit l'arrêté riO 324 du 24 mai 1933 fixant les tableaux des 

indemnités de fonctions et de responsabilité pouvant être 
 de fer et du wharf. 

allouées aux fonctiolinaires et agents civils et militaires en 

service au Territoircj 


11 juillet 1934. M. le médcJOin capitaine SEGALE".
Vu la décision nO 44 du 17 janvier 1934 chargeant le fae~ 

nlis il la disposition du chef du service de santé parteur enregistreur AJAVON René du servke postal et du transit 
du service local à Pagala; décision n<> 506~ en date du 5 juillet 1934, est nommé 

médecin résident de l'hôpital de Lomé. Il est chargé 
DECIDE: de la visite médicale <lt;t personne) des chemins de fer 

et du servÎce de radiologie.
ARTICLE PREMIER. - Le transit dù service local Il aura droit. en ces qualités aux indemnités prévues 


actuellement à Pagula est' transporté à Blitta. 
 au tableau annexé 11 l'arrêté du 20 mai 1933. 

ART. 2. Le facteur enregistreur de 1'" classe 

VIEIRA Marcellin, chef de station à Blitta, est chargé, 
 18 juillet 1934, M, JALLAlS. chef surveillanl des 


.cumulativement avec ses fonctions, du service postal 
 ! P. T. T, de l'A, 0, p, précédemment chargé de la 


et du transit du service local à BHtta. 
1 réfection de la ligne Lomé~Pali01é est chargé de
l' la réfection de la. Iill:nc Lomé-Atakpamé,Il percevra en cette qualité les indemnit~s de fonc


tions' prévues au' tableau nO 1 annexé à l'arrêté du 

24 l\laÎ 1933. 
 20 juillet 1934. Le lieutenant des troupes colo

niale,s DE.'fEAN Fernand, en servic.e hors cadres au 
ART. 3. Est abrogée la décision nO 44 du 17 jan . Togo, prend le commandement des forces de police


vier 1934 transportant le transit du service local 
 du Togo. et est chargé du service de l'éducation physi

d'Anie à Pagala et chargeant le facleur. enregistreur 
 que et des sports, .et des réserves indigènes, 

• AIAVON Réné du service postal et du transit du ser M. le lieutenant DEJEAN est nom01é commandant 

vice local à Pagala. 
 d'armes de la place de· Lomé. 

M. le lieutenant DILTF.AN aura dr<ilit, en ces qualités.
ART. 4. La. présente décision, qui aura son effet aux ilH.tem~ités prévues' à l'arrêté du 20 mai 1933. t 

pour compter du 13 juillet 1934, sera enregistrée, 
communiquée et publiée j!lrtout où besoin sera. 

M. AlolJRAGUES, administrateur-adjoint de Ze classe 
Lomé, le 10 juillet 1934. des co)onies~ chef du bureau des affaires politiques, 

exercera à titre intérimaire et cumuhaivement avecBOUROINE. 
ses fOllctions âctuelJes les fonctions de chef du bureau 
tnilitaire et du secrétariat perm.anc'nt de Ja défense du 
Territoire. en remplacement du capitaine d'Înfanterie 

NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC. coloniale CORDIER, rapatriable. 
M. MOURAGUES aura droit en ces qualités fI l'indemni

té de cumul de de1:lx bureaux prévue à- r~ rrêté du . 
20 mai t933 soit 2.000 francs l'an, 

PERSONNEL EUROPÉEN 

CONCERNANT LE PERSONNEL 

--' 
Passages

Promofjon Par décision du : 

Par décision du :' 
 10juillet 1934. -- Une réquisition de passage de . , 
t9 juillet 1934. - ~1. BUI<CKIIART Albert, agent COlqP retour par anticipation en 1r~ elasse, (1 rIO catég'orie B), de 


table principal .avant 65 mois des chemins de fer-lle 
 Lomé à Bordeaux sur paquebot Asie attendu à Lomé 

l'A. O. F., en -se,rvice détaché au Togo J passe à IJéche_ 
 r vers le 7 aoih 1934, est accordée à MmOl THEBA:ULT et ses 

Ion de solde anrès 66 mois, il cOlllpter du 1" juil  quatre enfants âgés respectivement de 13' ans };i, 

let 1934. . 
 12 ans 4 mois, 11 an"s et 5' ans, famille du procur.eur de 

I~ conserve un reliquat'd'dncicnneté pour services la République près le tribunal de 1re instance de LOUle, 

militaires de 1 mois 21 jours. 
 se r"endant il Caen-Calva"l.)s. 'Il 

• 
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..'~ 
.-~_ Par décisioos des : 

,"'~9 juillet 1934. ~ Une réquisition de passage, de 
.-~'tomé à Marseille, en ln" classe, (2." catégorie), est ac

cordée à 1\'1. le capitaine d'infanterie coloniale COI~D!ER 
Edolla~d, à bord du sIs Touareg attendu à Lomé le 
21 juillet 1934. 

23' ,juillet 1934 Une réquisition de passage de 
retour pal" anticipation en 2<' d~H;;se, (3" catégorie), de 
Lomé à Bordeimx sur le sis Asie attendu à Lomé Vf',rs 

~-:'-.' 	 le 7. août 1934. ~st accordée li Mm" Cr::RVE"ÙX ,et son 
enfant âgé de 7 mois, famillé d'un sous-chef de gare de 
4" classe contractuel des chemins de fer du Togo se,
rendant li Paris. 

Une réquisition Ele passage de retour par anticipation 
en 2" classe, (3" catégorie), de Lomé à Bordeoux sur le 
sis Asie attendu à Lomé vers le 7 août 1934, est rll"cor
dée à .M"''' PINELLI t et ses deux enfants âgés de 7 ~ll1S et 
10 mois '7.1. f~\mi1le d'un agent comptable contractud 
des 'chemins de fer du Togo: pour se rendre à Calvi 
(Cor~e ). 

Par décision du : 

20 juillet 1934. - Le paiement d'une somme de 
quatre miIle trois cent soixante et un frHnes, représen~ 
tant Je montHnt du prix- d'un passage en 2" classe de 
Lomé à Lyon, est accordé à .\hHlal'ne M,\RlE CRAND) 

sœul' infirmière contractue!1e. licenciée potll' suppres
sion d'emploi. 

La dépense c~rrespol1dante sera imputée ,au cha~ 

pitre XV, article 1., lH\ragntphe 2t du budget local, 
exercice 1934, 

PE.RSONNE L INDIGÈNE 

Dén\issions 

Pa r decisions de~ : 

17 juillet 1934. - Est acceptée, pour compter du 
1"' août 1934) la démission de son eluploi ofrerte par 
Madame AKlHODË Justine, née o'ALMl!lDt\, commis 
d'ado-wnistnttion de Sc classe, en servjce au cabinet, , 

18 juillet 1934. - Est acceptée, pour compter du 
1'" août 1934, la démiSSion de son emploi ofrerte par 
le -garc~e frontière de 2~ classe TCHEORE ATOUCOU, en 
service à Zolo, (cercle" de Lomé). 

Alfeetations· 

11 ,iuiHet 1934-. [)ouvrier de 7e classe des travaux 
publics (charpentier) SOSSA David, en service ft Ma"ngo 
est -mis à la disposition du commandant de cercle de 
Klouto. 

13 juillet 1934. - Le .conducteur auxiliaire Titus 
EUOE, à solde journalière de 7 franc~, en service au 
garage central, est affecté au cercle d'Atakpamé p-ourJa 
cOhduite de la ,:oiture ~anitall."e, 
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P:tr décision" du : 

13 juillet 1934-•. - Le moniteur de 3° classe de 
l'enseignement officiêl DIOGO Christophe, en service ! 

à Lonlé t est aftecté à Mango. en remp!<-lcement dl1 
l}loniteur de 6" classe AGtŒZOUNOO FIOHOU, licencié 
de sOn emploi par suite de compressi,oil des effectifs, 

ERRA TUM à la décision Il' 4<>4 du 1.9 juin 1.934/>or

tallt affectatiolls t!es a,C/el1ts du service d'hygiène.' 

(-'; o. T. 1.934 page 390). 

ARTICLE PRE,\lIER. 

Au '[jou de : 

S,\.\tSO~ LAFONltKOU , brigadier de 1r
l! classe 

K..\.SSESSA DAovRou. g(\rde de 1'"" classe. 

Lire: 

"SAMSO~' LAFON~;KOU, brigadîet"~chef de 1n classe 

KASSESSA DAOUROU. garde de 2" classe, 

,.. 
Par décision du : 

18 juillet 1934. - Les surveillants NANDOMA et TC:gAFA~ 
LO sont mis à ln disposition de M. JALLAI~, cheE sur
veillant de~ p, T. T. de l'A:O. F. chargé dela réfection 
de la lègne Lomé-Atakpamé suivant décision de même 
date. 

Congés - Permission 

Par décisions des: 

16 juillet 1934. ~ Une dernière pr.o)ongalÎon de .. 
congé pour m:aladie, imputabJe au service de 90 jours, 
avee traitem:ent, valable du 17 juillet au 14 octobre 1934 
indus, est accordée à fil1firmier de 4"'(;lasse GOUDÈLE 

. Joseph. en service à l'hôpital de Lomé, pour en jouir à 
Lomé. 

Une pennission de g jo'urs, av~c traitement, est 
accordée à l'infirmier de 4" cla.sse LOGOSSU AGBEDONOU 

Paul, en service au cel"cle de I(louto~ pou~' ~n 'Jouir au 
Terdtoire. 

Il est autorisé li se rendre à ses frais à Grand-Popô 
(DahomeyJ. 

23 juillet 1934. Un congé de 30 jours, avec traite
tement, du 1H au 30 <lOttt 1934 inclus. est accordé à l'ou

vrier de j. classe APANCHAO BlblTHO, en service aux 

chemin~ de fer (traction), pour en jouir au Territoire,' 


Indemnité 


~ar ùéci~ions des: 


19 juillet 1934. - Le bénéfice del';"demnité repré

sentntive fixe de transport de 6 francs par mois prévue 

par tes arrêtés des 14 février'ct 31 nlai 1934, estuccordé 

au nl0nite:ur d'aKriculture E'YEBI'YI Salomon, en service 

à Lomé. 
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S'anctions disciplinaires 

Par dédsions des: 

18 juillet 1934. -- Une punition de 8 jours de retenue 
de soltie est infligée au mécanicien de 2e dasse des 
chemins, de fer VlDJRAKOU pOUf le motif suivant: 

«S'est rendu_ coupable d'excès de vitesse en con
duisant le train n b 32 du 7 juillet 1934». 

Est ~n outre sUPPTimé à cet agent jusqu'Hu 31 dé
cembre 1934, le droit aux primes de kilo'métrage et à 
.l·e~actitude d1horaire fixées pat' tes arrètés du 31 jan~ 
vi~r 1934, . • 

20 jllillet 1934, - Une punition de 4 jours de ~l1.pen
sion ,de solde est infligée au planton ,concierge de 
8" classe CODJO Laurence, en servÎce à )a subdivision 
T. 'p. L~mé-yi,Ile. pour le motif suivant: 

«'A été trouvé absent de son poste dans la journée 
du 14 juillet par le chef de subdivision Lomé-viHe et 
s'était fait renlpJacer par un manœuvre non au courant 
du service )'~. • . ' 

Licenciements pour suppression d'emploi 

Par décisiol1S des: 

10 juillet 1934, - Le conductem" ;lnxiliaire DONYOH 

François et rhomme d'équipe al1xHi~dre TO'~R Vitus, 
'en service au chemÎn de fer (exploitation) sont licen
ciés de leur emploi à 'comptel" du 15 juillet 1934 pour 
suppression d'emploi. 

I..~e .bomnûs auxiliail"c ,I)ECKOX Bernard Felix, en 
service au chemin de fel' est licencié de son emploi à 
e~mptef du 15 juillet 1934- pour suppression d'emploi. 

12 juilTèt 1934, - La décision du 27 février 1934, 
portant engagement du nommé DOGBEYI I~obert. en 
qualité de conducteur d'automobiles auxiliaire est 
rapportée pou,' compter du 21 ji.tillet 1934. ' 

FORCES DE POLlèE 

,.'- Compagnie da milice: 

Puni\ion 

Par m'rêté du : 

15jnillet 1934. - Une punition de 30jollrs de prison 
dont 15 de cellule est intligée au milicien 'stagiaire 
catégorie B, VAY"' NlANGO, Mie M/299 B, T, de la P. C, 
Lomé, pour « refus d"obé.issance )). 

Licenciement 

Est licencié à compter du 1er août 1.934, le milicien 
stagiaire catégorie B; YAYA MANGO, Nlle M/299 B, T. de ' 
la p, C" r..omé, pour «récidive de refus çI'obéissance )). 

1 

i.lli 
1 

i'il 
: 

2" - Garde indigène: 

Rengagement 

Est rengagé pour 1 an à cOl'npter du 18septembre 1934, 
le garde de 2c dasse AMOUSSA DIA RRA. Mie 894, du 
peloton de Sokodé. 

Congé 

Un congé de 30 jours avec solde de présence et tran5-'~ 
port gratLlit (aller et retour), pour lui et sa famine, est .: 
accordé au ga'rde de I,e.classe MAltA KATAt\1Bt\RA, .MIe 739, 
du pelotori d'Atakpamé. pour en jouir à K.:''ltambara 
(cercle de Sokodé), 

• 
Punitions - Rétrogradalitln 

a) Une punition de 15 ,iout'~ de pris~n aVec retenue 
de solde est infligée augarde de 1re ADJ..\I~E. MIe 782, du 
peloton de Lomé. pOUf « faute grave dans le service », 

b) Une punition de 30 jours de prison dont 15 de 
retenue de solde eSl infligée au garde de 1~· c.lasse 
ABOlri';\,MA, J,11e 953, du pdoton d'Atakpanlé. pour ({ faute 
grave dans Je service », 

c) Est rétrogradé et remis g<lI"de de 2» classe pour 

1; comptel" du 1" qo('lt 1934, le bl'rgadier de 1'" classe'l' DlEC;-:A OURIIULÊ, i\ll<.... 295, du peloton de Mango. 

,1 

Licenciements, 

li) Est licencié à,compter .du J<:T aoû~ 1934, le-garde 
de 1r~ classe Al>lALE. Mie 782, du peloton de Lomé. pour 

- {( fautes graves répétées à l'OCc~lsion du service »,. ' 

h) Le garde de 2° chlsse KOLAl'i1 K'\:.lLOGOÉ, Mie 412 t 

du petoton d'Anécho, rellvoyé dans ses foyers Je 
1er 

1 avril 1934, est licendé V.our compter de cette date, 

Affectations t 

Sont affectés an peloton de dépôt Lomé, à compter 
du 1"' aoC!t 1934 : 

AlJOVTA),tA~ garde 1r
" classe, NUe 953. du peloton 

d:Atakpamé, 
'DlEm'A OURlH"LE, g;ude 2< classe, MJe295, du peloton

i' de Mango, 

GratilicatiiJn 

Une gratification de cent francs( 1-00 fl's. )est accordée 
au garde de 1~~ classe SOMAtLA SAFfÉ, Mie 576, du peloton 
de dépôt, 
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Tableau d'.a:vancemenl 

Par arrêté du : 

18 juillet 1934. - Sont inscrits au tableau d'avance
ment les gradés et tirailleurs de la compagnie de milice 
dont les' noms suivent: 

1" - POlir sergent-chef: 

1 - BA"A, sergent, MIe M/197, de la compagnie de 
milice. 

,A 2 DBF~L()UA, sergent, MIe M/296, de la compagnie 
~"de milice.: 

3 - EHOUAZA, sergent) Mie Mf13. de la compagnie 
de milice, 

.4 ~ KOl'mo SABALÉ, sergent, MIe ,vI/158, de la c,?i11pa
gnie de miHce. 

2* - Pour sergent: 

1 - MAMAO~U KAl\IARA. caporal stagiaire catégo
rie A, de la compagnie de' milice. 

'2 - OUMORi, caporal, MIe 1\1/308, de la compagnie de 
milice. 

3 SALIFOU BOUSSANGA, caporal, MIe 1\1/223: de la 
compagnie de milice. 

4 - DAOBlLA, caporal, M'le 1\1/225, de la compagnie de 
~iliœ ' 

5 - Ko,nou, caporal. Mie M/52, de la compagnie de 
milice. 

fi 'l{RJTEMA YATOUTI, caporal, Mie M/269, de la com
pagnie de milice. 
7~- MISSIKA. caporal, MIe M/21, de la compagnie de 

milice, 

3" .:-. Pour caporal,' 

1 SALOU BOULALA, 2e classe, i\lIe M/256, de la com
pagnie de illilice. 

2 - MAMAOOU MAiGA, l"'~ classe stagiaire, de la com
pagnie d~milice, 

3 - FATOCZOUN, 2e elasse, MIe M/233, de l~comp~gnÎe 
de milice. . 

4 - ATCHANA, 2< classe. Mie M/25l!, de la compagnie 
de milice.· ' 

5:"'- VIPOOJEHOUN. 1" classe stagiaire, de 1a compagnie 
de milice. 

S - DADJO, 1~' classe stagiaire. de la compagnie de 
millce, 

7 -·BIOGUEOE, 2~ classe,·Mle ~t/210, de la campàgnie. 
'de milice. 

~4· - Pour, 1ft classe: 

1~ YEMOA, 2e cla~se, Mie M/219, de la compagni~ de 
n111ice. 

,2 -,MATHIAS. stagiaire catégorie B, Mie M/234", .de Iv 
compagnie de milice. 

3 - BAKO, 2' classe, MIe M/207, de la compagnie de 
milice. 

. 4 - GOUV!l)E, 2< chlsse, Mie M1257, de la compagnie 
de milice. 

5 - LAKOUGNOUHAN, 2~ dasse, Mie M!170, de la com
pagnie' de milice. 

6 - A~tOUNOUl 21' classe, ?rUe M!174! de la compagnie 
de milice. 

7 - DABI.A, 2' classe, MIe M/267, de la compagnie de 
milice. 

8 - MARINoe, 2' classe, !VIle M/325, de la compagnie 
de milice. 

9 - PEGUEllP,OUENDE-, 2c classe, Mie M/270, de la com
pagnie de milice. 

10 ASSOGBA, 2- classe, Mie M/307, de la con;p.gnie 
de milice. 

11 - I\1A"AlZE Dom, 2' classe, MIe M/255, de la com~ 
pagnie de milice. 

2e12 - DOSSAVI , classe, MIe M/220! de la compagnie 
de milice. 

13 LAGUfDl LAYf.:Vl! stagiaire catégorie B, Mie 
M/33'll, de la compagnie de milice. 

14- TOÙLAR";A. 2' classe, "He M/228, de la compagnie 
de milice . 

2e15 ,_1 NAKOUTCHA. classe, MIe 1\1./232, de la com"'" 
pagnie de milice. 

16 BIOGUEDE. 2· classe, MIe M/210, de la compagnie 
de milice. 

17 - ATCHANA, 2~ classe, MIe Mi258, de la compagnie 
de milice. 

18 - KORIG"ON. 2';classe, MIe M/208"dê la compagnie 
de milice, 

1-9 - DOGo, 2' classé,; Mie ,\1/229, de la compagnie a" 
milice. 

20 - [REKPA) 2° classe, Mlç Mi289, de la èompagnie 
de milice. 

21 - GADJUBr.. MicheC staghlire catégorie B. Mie 
1\1/327, de la compagnie de milice. 

Promotions 

Par arrêté du : 
18 juillet 1934. Sont. nommés pOt.I!' compter au 

14juillet 1934 (prise de rang et droit à la solde compris): 

1" ~ Sergen t : 

MA1\1ADOU KAi\tARA, cap~ral ~"\tagj~dre,"de la compagnie 
de miIice~ , .. 

OU"ORI, caporal, N" MIe M/308. de la compagnie de 
milice. 

SALIFOU BOUSSA"GA, caporal, N" Mie M/223, de la 
coÎnpagnie de milice. 

2' - Caporal; 

SALOU BOur~AfdAt tirailleur de 2° classe, Nn Mle M/256, 
de la compagnie de milice. 

MAl\lADOU .MAiGA. tirrlil1eur de t~e classe stagiaire. de 
là compagnie de milice. 

FATOUZOUN, tirailleur de. 2" classe, 1'\" MIe AI/233, de 
la compagnie de milice. 

3° - Tirailleurs de 1,e classe,' 

YEMOA. tirailleur de 2< classe, N" MIe MI 219, de la 
compagnie de miliee, 

MATHIAS, tirailleur de 2<> classe, NQ AUe Al/234, de la 
compagnie (fe rnilice. 

BAKO, tirailleur de 2<> classe. N° Mie M/2071 de la com,
pagnie de milice· 

GOUVII>E, tirailleur de 2' classe, N" Mie M/257, de la 
compagnie de mllIice" . 

LAKOUGNOUHAN, tirailleur de 2< cld.se, N°' Alle M/170. 
de la compagnie de milice. 




